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REWORLD MEDIA 

Société Anonyme à Conseil d’Administration 

Au capital de 1.225.229,04 € 

Siège social : 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

439 546 011 RCS NANTERRE 

 

AVIS DE REUNION D'UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE D'ACTIONNAIRES 

 

Les Actionnaires de la société REWORLD MEDIA (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) se tiendra le lundi 8 juin 

2026 à 8h30 heures, au siège social (8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT), à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration (comprenant le rapport de gestion du groupe)  ; 

- Lecture du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale sur les résolutions proposées à l’Assemblée ; 

- Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2025 ; 

- Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce ; 

 

I. Décisions à titre ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours de l’exercice ;  

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice ; 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

- Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jérôme MASUREL ; 

- Renouvellement du mandat de DELOITTE & ASSOCIES en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire ; 

- Renouvellement du mandat de BCRH & ASSOCIES en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire ; 

- Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-

10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché) ; 

 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues ; 

- Changement de la dénomination sociale ; 

 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

*** 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

 

▪ du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l'activité et la situation de la Société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 20 25 et sur les comptes 

dudit exercice, 

▪ du rapport des Commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission relativement audit exercice,  

 

approuve les comptes sociaux et le bilan de la Société de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu'ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 

et résumées dans ces rapports et donne quitus au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué, pleine et entière décharge de l’exécution de leur mandat. 
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Conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale constate et prend acte qu'aucune charge ni aucune dépense somptuaire visée à 

l'article 39-4 du même code n'a été enregistrée au cours de l'exercice.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

  

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe REWORLD MEDIA (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise et sur 

les déclarations extra-financières)  et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve lesdits comptes 

consolidés afférents audit exercice tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports et donne quitus au 

Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué, pleine et entière décharge de l’exécution de leur mandat. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours de l’exercice et celles conclues au cours de l’exercice) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

▪ du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de Commerce ; 

▪ du rapport financier sur les comptes 2025 (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise) détaillant les modalités de chaque convention ; 

 

et statuant sur le fondement de ces rapports, approuve les conventions (qui ont fait l’objet d’un examen annuel lors du conseil d’administration du 25 mars 2026) (i) 

autorisées par le conseil d’administration, conclues et approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution s’est p oursuivie au 

cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et (ii) autorisées par le Conseil d’Administration et conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

  

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L'Assemblée Générale, comme conséquence de l'adoption de la première résolution décide d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élevant à 28 630 

887 € de la façon suivante : 

- au compte "réserve légale " pour   6 849 € 

- au compte "report à nouveau" pour   28 624 038 € 

 

 
Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que la Société les distributions de dividende intervenues au titre des trois exercices précédents : 

• 2023 : 0 € 

• 2024 : 0 € 

• 2025 : 1 160 793,20 € (soit 0,02 euro par action).  
 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

 (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jérôme MASUREL) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, décide de renouveler le man dat d’administrateur de M. Jérôme 
MASUREL, pour une durée de six (6) années, soit jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en 2032 et sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 
M. Jérôme MASUREL a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de ses fonctio ns et n’était frappé d’aucune mesure ou incapacité susceptible de lui en 
interdire l’exercice.  
 

SIXIEME RÉSOLUTION 

(Renouvellement du mandat de DELOITTE & ASSOCIES en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire) 

 
Lors de l’Assemblée Générale de la Société du 9 juin 2020, la société DELOITTE & ASSOCIES a été désignée en qualité de co-Commissaires aux comptes titulaire de 
la Société pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion appelée à statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2025. 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, connaissance prise du rappo rt du Conseil d’Administration, décide 
de renouveler le mandat de la société DELOITTE & ASSOCIES (572  028 041 RCS NANTERRE) en qualité de co-Commissaires aux comptes titulaire de la Société 
pour une durée de six exercices, à savoir jusqu’à l’assemblée appelée à statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2031. 
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SEPTIEME RÉSOLUTION 

(Renouvellement du mandat de BCRH & ASSOCIES en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire) 

 
Lors de l’Assemblée Générale de la Société du 9 juin 2020, la société BCRH & ASSOCIES a été désignée en qualité de co-Commissaires aux comptes titulaire de la 
Société pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion appelée à statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2025. 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, connaissance prise du  rapport du Conseil d’Administration, décide 
de renouveler le mandat de la société BCRH & ASSOCIES en qualité de co-Commissaires aux comptes titulaire de la Société pour une durée de six exercices, à savoir 
jusqu’à l’assemblée appelée à statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2031. 

 

HUITIEME RÉSOLUTION 

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 et 

suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du règlement européen (CE n°596/2014 de la Commission européenne 

du 16 avril 2014), ainsi que toutes autres disposition législatives et réglementaires qui viendraien t à être applicables, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté 

de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 

qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des 

éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme, dans les conditions suivantes : 
-  prix maximal d’achat par action : dix euros (10 €) (hors frais d’acquisition) ; 

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : vingt millions euros (20.000.000 €) ;  

 

En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi 

qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 

d’actions composant le capital à ce jour avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération. 

 

La présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités d’interventions sur actions propres notamment en vue de : 

- attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi 

française ou étrangère, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de 

groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la Loi, d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions, de tous plans d’actionnariat 

des salariés ainsi que de réaliser toute opération de couverture afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; o u 

- assurer l’animation du marché ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 

conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que, dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; ou 

- remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation 

d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

- annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés dans les conditions prévues par la Loi, ; ou 

- conservation des actions achetées et remise de celles-ci (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, 

de scission ou d’apport, conformément à la réglementation applicable, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du capital social 

de la Société. 

 

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, être acquises, cédées, échangées ou transférées, que ce soit sur le marché, de gré à gré 

ou autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de blocs, par des opérations optionnelles ou par utilisation de  tous produits dérivés. 

 

Le Conseil d’Administration aura la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions actuellemen t auto-détenues par la Société aux conditions prévues 

dans le présent programme de rachat. Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la présente résolution.  

 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en 

vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité d es Marchés Financiers et tout autre organisme, 

remplir toutes autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 
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Cette autorisation est donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une période de dix-huit (18) mois et prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

I. Décisions à titre extraordinaire : 

 

 

NEUVIEME RÉSOLUTION 

 (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes : 

▪ Autorise le Conseil d’Administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital social, par périodes de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises 

par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction de capital social, étant précisé que le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 

de 10% du capital social correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation,  

 

▪ Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes de prime d’émission, de fusion ou d’apports ou sur 

tout autre poste de réserve disponible, y compris sur la réserve légale sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social de la Société 

après la réalisation de la réduction de capital,  

 

▪ Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions 

corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités. 

 

DIXIEME RESOLUTION  

 (Changement de dénomination) 

 

L’Assemblée Générale L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, décide changer la 

dénomination sociale de la Société en « UNIFY GROUP » et de modifier comme suit l’article 2 des statuts : 

 

« Article 2 - DÉNOMINATION 

 

La Société a pour dénomination sociale :  

 

UNIFY GROUP 

 

La société a pour enseignes et noms commerciaux :  

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination doit être précédée ou 

suivie immédiatement des mots " Société Anonyme " ou des initiales S.A. et de l'énonciation du montant du capital 

social. » 

 

ONZIEMERESOLUTION  

 (Pouvoirs pour les formalités) 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait de procès-verbal de ses délibérations en vue de l'accomplissement de toute formalité 

légale d'enregistrement et de dépôt au greffe du Tribunal de Commerce et des Sociétés de Nanterre.  

 

*** 
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Conditions et modalités de participation à l’Assemblée – Formalités préalables 

 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur 

compte au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée : 

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 

Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante.  

 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans 
ce cadre, leur teneur de compte établira une attestation de participation et la transmettra directement à UPTEVIA Cœur Défense –Tour A 

90-110 Esplanade du General de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex en vue de l’établissement d’une carte d’admission. Cette carte d’admission est suffisante pour 

participer physiquement à l’assemblée.  

 

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette carte d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de 

participation auprès de son teneur de compte. 

 

À défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS, ou à la personne de son choix dans les conditions de l’article 

L. 225-106 du Code de commerce ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

 

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra la brochure de convocat ion accompagnée d’un formulaire unique 

par courrier postal.  

 

À compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à UPTEVIA Cœur Défense –Tour A 

90-110 Esplanade du General de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex de leur adresser le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration.  

 

Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'assemblée. Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur 

de leur attestation de participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de Uptevia au plus tard au deuxième jour ouvré précédant 

l'assemblée. 

 

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration permettant de se faire représenter ou de voter par corresp ondance est tenu à la disposition des 

actionnaires sur le site internet de la Société https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/ rubrique Assemblée Générale. 

 

Questions écrites – Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution 

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au siège social par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, de façon à être reçues au plus tard au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être 

adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 

 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 
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Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, 

ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au conseil 

d'administration. 

 

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de projets de r ésolution à l’ordre du jour afin de justifier, à 

la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. 

Une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra 

être transmise à la société. 

 

À compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale  tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil 

d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R.  225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être 

envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée s eront mis à disposition au siège social et mis en ligne sur le site internet de la société 

(www.reworldmedia.com) conformément à la réglementation. 

 

 

*** 

Le Conseil d'Administration. 
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